
  

  

 LE 16 JUIN DU BALCON A L’ACTION 

La CGT Oxance 13 appelle à 4h00 de grève dans le cadre de la journée 

nationale du 16 juin 2020. 

Pré rassemblement devant le centre de Bonnefon, rue François Moisson à 

10h30 

Départ Manifestation départementale porte d’Aix à 11h00 

 

 

Premiers de corvées exploités : Des millions de salariés jusque-là invisibles ont dû continuer 

à travailler ‘’en première ligne’’ aux prix parfois de leur santé ou de leur vie. Si tout le 

monde a pu voir l’utilité de ces métiers, ainsi que ceux de notre entreprise, les  

revalorisations  salariales et l’amélioration des garanties collectives ne sont toujours pas 

d’actualité. 

Lors de la pandémie nous avons pu constater un manque de services de proximité, services 

publics, centre de sécurité social, centres de santé… 

Plus que jamais, les centres de santé et nos centres en particulier doivent être intégrés 

dans un système de santé public. 

Oxance associée aux collectivités territoriales et à la sécurité sociale, aurait dû permettre de 

développer un véritable plan de prévention impulsé par les pouvoirs publics dont les 

populations ont besoin. 

Alors que la mutualité aurait dû durant la pandémie reprendre son rôle d’acteur historique 

de la prévention, forcé de constater qu’elle a réduit son offre. Nous syndicat CGT demandons 

que la mutualité reprenne sa place : Nos centres doivent retrouver leur utilité première, ce 

pourquoi ils ont été créés : santé, prévention accès aux soins pour tous. 

Pour arriver à maintenir une offre de soins de proximité, nos directions doivent travailler à 

l’élaboration d’un projet de santé répondant aux besoins des populations. 

Le 16 juin salariés d’oxance 13 manifestent et se mettent en grève pour : 

• Tirer des griffes du marché tous les secteurs essentiels à la vie à 

commencer par la santé et la protection sociale 

• Obtenir des financements pour les centres de santé en secteur 1 

• L’élaboration d’un projet de santé axé sur la prévention 

• Le maintien de toutes nos structures 

• Amélioration de nos conditions de travail  

• Accompagnement psychologique des salariés très stressés pendant la 

pandémie. 

• Amélioration les conditions du télétravail durant la pandémie 

• L’augmentation de nos salaires 

• Le maintien de nos droits et l’obtention de nouveaux. 

• Compensation salariale pour les salariés qui ont travaillé durant le 

confinement 

• Que les fédérations mutualistes complètent le salaire des salariés en 

activité partielle, en maladie  et en arrêt pour garde d’enfant. 

• Les salaires des futurs mois payés dans les temps. 

 


